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Mot du maire  
 

Chères Peradiennes, chers Peradiens, 
 
La saison froide s’installe doucement et, avec elle, une nouvelle 
page s’ouvre pour notre conseil municipal. Je tiens d’abord à  
féliciter sincèrement les nouveaux conseillers et conseillères élus 
lors des élections de novembre dernier. Bienvenue au sein du conseil 
à Marie-Josée Bisson, Yves Lacoursière, Cynthia Cossette,  
Geneviève Magier, Guy Dubé et Guy Brouillette. 
Ensemble, nous travaillerons avec rigueur, respect et collaboration 
pour le bien-être collectif de Sainte-Anne-de-la-Pérade. 
 
Au cours de l’année à venir, plusieurs dossiers demeureront  
prioritaires : la poursuite des recherches de nouveaux puits d’eau, le 
développement domiciliaire, commercial et industriel ainsi que  
l’attraction de nouveaux commerces et services afin de continuer 
d’enrichir notre milieu de vie. 
 
Nous activerons également les comités municipaux, permettant à 
chaque conseiller et conseillère de s’impliquer dans des  
dossiers précis et d’en faire le suivi auprès de la population en 
séance publique. Cette façon de faire favorisera une gouvernance 
transparente, efficace et connectée à vos préoccupations. 
 
Nous sommes actuellement en pleine préparation du budget  
municipal 2026. Comme plusieurs l’ont constaté, la MRC a procédé 
à une réévaluation foncière et la valeur des immeubles a augmenté 
en moyenne de 49,85 %. Le conseil travaille activement à l’analyse 
de différents scénarios afin de réduire le taux de taxation et de  
protéger la capacité financière de nos citoyens. Notre objectif est 
clair : maintenir un équilibre responsable et durable.  
 
À vos brimbales – la saison des petits poissons arrive! Un  
événement unique, à découvrir ou à redécouvrir, qui rassemble petits 
et grands sur notre rivière. Au programme : pêche sur la glace,  
festival, chansonniers, feux de camp, jeux gonflables, kiosques de 
nourriture, et bien sûr, la traditionnelle marche aux flambeaux qui 
illuminera bientôt notre rivière. Venez partager ce moment festif qui 
fait partie de notre identité et de notre fierté collective. 
 
En terminant, au nom du conseil, je vous souhaite un joyeux Noël et 
un magnifique temps des Fêtes. Que cette période soit l’occasion de 
ralentir, de vous ressourcer et de profiter pleinement de votre  
famille, de vos amis et de notre belle communauté. 
 
 
Au plaisir de vous croiser cet hiver, 
Hugo-Pierre Bellemare 
Maire de Sainte-Anne-de-la-Pérade 
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INTERDICTION STATIONNEMENT DE NUIT EN PÉRIODE HIVERNALE 
 
La Municipalité rappelle à ses citoyennes et citoyens qu’il est interdit de 
stationner ou d’immobiliser son véhicule sur un chemin public entre 23 h 
et 7 h, du 15 novembre 2025 au 1er avril 2026 inclusivement et ce, sur 
tout le territoire de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade. 
 

 
 

NEIGE SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 
La collaboration des citoyennes et des citoyens est demandée afin 
de ne pas envoyer la neige sur la voie publique ainsi que sur les  
trottoirs afin d’empêcher les accumulations de neige qui pourraient 
s’avérer dangereuses pour la vision des automobilistes et des  
piétons. 
 

S.V.P. si une borne incendie se trouve sur votre terrain, prenez soin de ne pas la recouvrir 
de neige lors de votre déneigement. En cas d’incendie...chaque seconde compte! Aidez-
nous à vous aider! 
 
 

CONSEILS DE SÉCURITÉ POUR LES PIÉTONS EN PÉRIODE  
HIVERNALE 
 
Qui dit hiver, dit noirceur plus tôt. Piétons, soyez toujours bien vi-
sibles en portant des vêtements clairs ou munis de bandes réflé-
chissantes et en respectant les règles de sécurité routière. 

Vous devez circuler sur le trottoir. S’il n’y en a pas, marchez sur 
l’accotement ou sur le bord de la chaussée, dans le sens contraire 

de la circulation. Avant de traverser; rendez-vous à l’intersection la plus proche, prenez le 
temps d’observer la circulation autour pour vous assurer de pouvoir traverser sans risque 
et gardez un contact visuel avec les conducteurs. 
 
 
Nous vous souhaitons une excellente saison hivernale et surtout soyez prudent! 
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Informations pertinentes en lien avec le régime permanent 
 
Cadre réglementaire modernisé en milieux hydriques 
 
Le cadre réglementaire modernisé, adopté le 11 juin 2025, remplacera le régime transi-
toire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral à partir du 1er mars 2026. Il 
vise à mieux encadrer  
l’aménagement du territoire de manière à réduire les risques liés aux inondations. 
 
Ses objectifs sont : 
• d’accroître la résilience de la population face aux inondations dans un contexte de  
 changements climatiques; 
• d’assurer une meilleure sécurité des personnes; 
• d’assurer une meilleure protection des biens; 
• d’assurer une meilleure protection de l’environnement et le maintien des fonctions éco-
logiques du 
 littoral, des rives, des zones inondables et des zones de mobilité des cours d’eau. 
 
Il comporte trois nouveaux règlements, quatre règlements modifiés de façon substantielle 
et 33 règlements modifiés à des fins de concordance. 
 
Nouveau règlement 
 
Règlement sur l’encadrement d’activités sous la responsabilité des municipalités réali-
sées dans des milieux hydriques et sur des ouvrages de protection contre les inondations 
 
Ce règlement encadre certaines activités qui peuvent être réalisées en milieux hydriques, 
comme la construction  
résidentielle. Il précise notamment : 
• les cas où un permis municipal est requis; 
• les activités interdites; 
• les conditions à respecter pour réaliser certaines activités; 
• les sanctions que les municipalités peuvent appliquer; 
• les exigences en matière de reddition de comptes; 
• les règles pour réaliser un plan de gestion. 
 
Il contient les règles applicables aux territoires qui font l’objet d’une cartographie des 
zones inondables d’ancienne génération et à ceux qui font l’objet d’une cartographie des 
zones inondables et de mobilité des cours d'eau de nouvelle génération. 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2025F/85828.pdf
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2025F/85828.pdf
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Comment encadrer les demandes d'autorisation ou de permis pendant la transition? 
 
Compte tenu de l’entrée en vigueur des règlements au 1er mars 2026 et de la publication 
progressive des cartographies de nouvelle génération, le cadre réglementaire modernisé 
prévoit un règlement sur les règles transitoires afin d’assurer une gestion harmonieuse 
des différentes transitions que nécessitera la mise en place du cadre dans le futur. 
Ces règles transitoires concernent l’application de toute exigence à une activité selon le 
milieu où elle est réalisée, à la suite : 
• d’un changement à la délimitation des zones inondables ou des zones de mobilité 
(section II); 
• de l’entrée en vigueur des règlements établissant le nouveau régime (section III). 

 
Voici trois exemples concernant le dernier point : 

 

Pour informations: Samuel Quessy, inspecteur en bâtiment et en environnement.  
Horaire: lundis, mercredis, jeudis et vendredis, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

Téléphone: 418 325-2841, poste 228   Courriel: urbanisme@sadlp.ca 
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Voici la liste des différents soins que j’offre à mon salon : 
 

 Soins du visage; 
 Soins Hydrafacial; 
 Microaiguillage (microneedling); 
 Soins du corps (enveloppements); 
 Épilation à la cire; 
 Épilation à l'électricité; 
 Endermologie; 
 Services en naturopathie. 
 

Contactez-moi pour plus d’informations. 
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CERCLE DE PAROLE ET D’ÉCOUTE POUR HOMMES 
 
Les groupes de parole d’Hommes Québec, c’est pour qui? 
 
 Pour toi. Ton frère. Ton père. Ton chum. 
 Pour les gars de bureau ou de chantier. 
 Pour ceux qui vivent une séparation, une perte, un changement. 
 Pour ceux qui ne savent pas trop pour quoi, mais qui sentent que ça ferait du bien d’en parler. 
 
Aucun prérequis. Juste être prêt à jaser autrement. 
Gratuits, confidentiels et il y a une chaise libre pour toi. 
 
Un groupe de parole Hommes Québec existe dans la région de Portneuf. Les ren-
contres ont lieu le mardi soir à Deschambault. Pour plus d’informations,  
contacte Hommes Québec via le site WEB (hommesquebec.ca) ou par téléphone 
au 1-877-908-4545, poste 1. 
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Le Comité Autos Motos Anciennes La Pérade célèbre la réussite de son traditionnel 5 à 7 et annonce 
sa prochaine exposition 
Le comité Autos Motos Anciennes La Pérade est fier de souligner le succès de son traditionnel 5 à 7, 
tenu le 18 octobre 2025. Cet événement convivial a permis de rassembler et de reconnaître  
l’implication exceptionnelle de celles et ceux qui, année après année, contribuent à la réussite de 
leur exposition : Autos motos anciennes et modifiées. 
Au cours de la soirée, le comité a tenu également à remercier chaleureusement l’équipe du Centre 
d’action bénévole des Riverains pour son appui technique indispensable. En guise de  
reconnaissance, un don de 2 500 $ a été remis à l’organisme afin de soutenir son service des Paniers 
de Noël. Cette marque de générosité a été rendue 
possible grâce au soutien des commanditaires ainsi 
qu’à la présence du public, venu nombreux lors de la 
dernière exposition tenue le 16 août 2025. Celle-ci a 
connu un franc succès, réunissant 225 exposants et 
plus de 1 600 visiteurs. 
Le comité profite de l’occasion pour adresser ses plus 
sincères remerciements à tous ceux et celles qui, par 
leur participation, leur enthousiasme et leur  
engagement, ont contribué à faire de cette édition un 
véritable succès collectif. 
Les passionnés sont dès maintenant invités à réserver 

la date du samedi 15 août 2026 pour la prochaine  

exposition (remise au lendemain en cas de pluie).  

Encore une fois, cette journée promet d’être  

mémorable, placée sous le signe de la passion auto-

mobile, du partage et de la convivialité. 
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L’expert pour tous vos travaux! 
 

 Travaux  agricoles,  forestier, domiciliaire, de tous genres. 

 Installation de ponceau, creusage de fossé, creusage de drains. 

 Préparation de terrain, terrassement, nivelage, etc. 

 Arrachage de souches. 

 Travaux finition avec niveau d’arpentage (transit).  
 (pelle 9 tonnes de 7 pieds)

Carte de construction et plus de 30 années d’expérience dans le domaine. 

 

Tarif très concurrentiel. - Aucun frais de transport pour plus de 4 heures travail. 

De gauche à droite : Guy Croteau, Isabelle 

Deschênes (employée Cab des Riverains), 

Michel Lafrenière, Rita Juneau, Pierre  

Lepage, Carole Neveu (membre CA du Cab 

des Riverains) et Gaston Beaudoin 
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Bonjour Amis Optimistes, 
 

Au moment d'écrire ces lignes, le Club Optimiste de Ste-Anne-de-la-Pérade était très occupé dans les 
préparatifs des fêtes de Noël. Notre livre de recette secrète, qui contient la fameuse recette du ragoût 
de boulettes servi encore cette année, a concocté un savoureux repas partage pour tous les élèves et 
le personnel de l'école Madeleine-de-Verchère. Encore cette année, nous avons reçu un invité  
spécial…Et oui, le Père Noël était des nôtres. 
 
Puis quelques jours plus tard, le Père Noël et de ses lutins ont visité les enfants dans les garderies de 
Ste-Anne, pour célébrer la fête des 0-4 ans et leurs remettre un cadeau avant la grande fête.  
Puis, pour terminer notre tour du chapeau, c'est au foyer que notre joyeuse troupe a souligné Noël en 
jouant au Bingo avec les résidants. Le Père Noel a également distribué des cartes de Noël à tous les 
résidents du foyer. C'est pour encourager nos jeunes que les lutins ont magasiné de  
MAGNIFIQUES cartes au service de garde «L'oie Blanche» de l'école Madeleine-de-Verchère lors du 
salon de Noël.  
 
Journée APEVAH aura lieu le 21 janvier 2026. 
 
OPTI-GÉNIE ADULTE se tiendra le 21 mars 2026, formez vos équipes 
et entrainez vos méninges dès maintenant. 
 
Les soirées Whist 
Les vendredis 30 janvier, 27 février, 27 mars, 27 avril et 29 mai 2026 
18 h 45, dans la salle de la FADOQ 
Inscriptions obligatoires : René Allard, 819-383-5406 
 

Nancy Vézina, membre club optimiste Ste-Anne-de-la-Pérade inc. 
Surveillez le Facebook du club pour plus de détails 
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